
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 A prévoir : VVF Villages s’inscrit dans une démarche de développement durable et contribue à la lutte 

contre le gaspillage. Aussi, nous vous remercions de prévoir pour vos pique-niques : un sac à dos, 

une gourde, deux boites hermétiques et des couverts.  
Des serviettes en papier seront fournies par le village et un kit composé d’une éponge, produit vaisselle 

et torchon sera mis à disposition dans vos logements. 
 

 

SEJOUR RANDONNEE DECOUVERTE  

« SAINTE MAXIME » Du 10 au 17 Avril 2021 

Pension complète : 8 jours & 7 nuits 
  

 

ACOMPTES 

286 € à l’inscription à l’ordre de VVF Villages 
  

286 € à l’ordre de VVF Villages avant le 14 Décembre 2020 
 

184 € à l’ordre de GM FD 72 avant le 15 Mars 2021 
 
 

NB : Les règlements sont à envoyer à Générations Mouvement - 
30 rue Paul Ligneul 72000 LE MANS 

  

 

756€ 

Personne 

 

Tarif comprenant :  

 Le transport avec une seule prise en charge à la périphérie du Mans. 

 L’hébergement en chambre double, la pension complète (boissons comprises). 

 La taxe de séjour. 

 L’encadrement des randonnées, les excursions et animations du Village Vacances. 

 Le repas sur l’autoroute à l’aller et au retour. 

 Draps et serviettes de toilettes fournis. 

Ne comprenant pas : 
 Chambre seule (91 €/personne) 
 Les dépenses personnelles 
  

  

 

Merci de nous envoyer la photocopie de votre carte d’adhérent 2020 et  

la photocopie de votre carte d’adhérent 2021 dès que vous l’aurez 
  

 30 rue Paul Ligneul – 72032 LE MANS CEDEX 9 

Tél. 02.43.39.44.22/23/24 –- Fax : 02.43.39.44.45 

http://www.generations-mouvement-72.org - email : gmouv72@orange.fr  

  

 

http://www.generations-mouvement-72.org/
mailto:fede72@gmouv.org


 

 

 

 

 

 

 

SEJOUR RANDONNEE DECOUVERTE  

« SAINTE MAXIME » Var (83) Du 3 au 10 Avril 2021 
  

  

Jour 1 : SAMEDI 
Arrivée en fin d’après midi au village de Sainte-Maxime. 
 

Jour 2 : DIMANCHE 

Matin : circuit « Le sentier du pont des fées » Randonnée pédestre à la découverte du pont des fées au départ de 

Grimaud village au cœur du massif des Maures, dans un site botanique exceptionnel. Le sentier se termine par une 

traversée dans le village médiéval de Grimaud et un point de vue remarquable du château (durée : environ 2 heures – 

parcours : 5 km – dénivelée : 90 mètres) 

Après-midi : circuit « Le Dramont » Randonnée pédestre à la découverte du circuit « Le Dramont » qui offre des 

sites fabuleux au bord de la côte déchiquetée (durée : 2 heures – parcours : 4 km – dénivelée : 200 mètres) 
 

Jour 3 : LUNDI 

Journée : circuit « Le Rocher de Roquebrune » Randonnée pédestre avec pique-nique au départ de la chapelle 

Saint-Roch à la découverte du Rocher de Roquebrune et la grotte du célèbre Ermite de Roquebrune. Au sommet, 

(trois croix y sont dressées) un panorama exceptionnel entre littoral, massif des Maures et massif de l’Estérel (durée : 

4 heures – parcours : 12 km – dénivelée : 458 mètres) 
 

Jour 4 : MARDI 

(Journée Repos Chauffeur) 

Matin : Sainte-Maxime « Le chemin de la Vierge noire » Balade découverte sur les hauteurs de la ville de Sainte 

Maxime qui offre un point d’ensemble sur son histoire et ses traditions avec sa Vierge noire, sur la botanique de la 

région (réserve protégée, la pointe des Sardinaux) et un panorama exceptionnel sur le golfe de Saint-Tropez et le massif 

de l’Estérel (durée : environ 2 heures – parcours : 5 km)  

Après-midi : Sainte-Maxime. Départ du village en petit train touristique à destination de Sainte-Maxime, un site 

superbe, une vieille ville restaurée avec goût, un port de pêche et un port de plaisance en font les atouts principaux. 

Visite accompagnée à la découverte de l’église et son portail décoré, son tympan moderne en céramique, son bel 

autel baroque du XVIIème siècle et ses stalles du XVème siècle puis promenade au bord de mer avec vue sur Saint-

Tropez. Retour en petit train. 
 

Jour 5 : MERCREDI  

Matin : circuit « Les Gorges du Blavet » Randonnée pédestre à la découverte du circuit « les Gorges du Blavet » 

au départ de Roquebrune-sur-Argens, à la frontière de la Bouverie. Des gorges encaissées permettent au Blavet de 

trouer la pointe occidentale de l’Estérel. Une table panoramique dominant la plaine de l’Argens puis une balade vers 

un habitat préhistorique, la grotte de Muéron. Retour 25 000 ans en arrière, sur un site aujourd’hui utilisé pour 

l’escalade. Un contraste avec les panoramas côtiers (durée : 3 heures - parcours : 8 km - dénivelée : 150 mètres) 

Après-midi : circuit « Le Mont Vinaigre » Randonnée pédestre à la découverte du circuit « Le Mont Vinaigre », 

point culminant du Massif de l’Estérel (614 mètres). En récompense, un panorama à 360 ° sur la Méditerranée, le 

Golfe de Saint-Tropez, la rade de Cannes, les pré-alpes de Grasse (durée : 2 heures 30 – parcours : 6 km – dénivelée : 

300 mètres) 
 

Jour 6 : JEUDI 

Journée : Journée complète : Circuit « La plage de l’Escalet – Cap Taillat – Cap Lardier ».Randonnée pédestre 

avec pique-nique au départ de la plage de l’Escalet, sur la commune de Ramatuelle, dans le golf de Saint Tropez. 

Découverte des 3 caps Lardier, Camara et Taillat à travers une réserve sauvage et protégée tout en longeant le littoral 

(durée : 5 heures – parcours 10 km – dénivelée : 140 mètres. 
 

Jour 7 : VENDREDI 

Journée : Ile de Port-Cros Départ pour le Lavandou et embarquement pour Port-Cros, la plus montagneuses des 

trois îles d’Hyères. En débarquant sur la plus sauvage, la plus vallonnée, la plus boisée des îles d’Hyères, le 

dépaysement est immédiat. Randonnée dans l’île : 30 km de sentiers offrent des balades balisées, d’une durée de 30 

minutes à 7 heures. Depuis 1998, le Parc national de Port-Cros est titulaire du « Diplôme », décerné par le Conseil de 

l'Europe et depuis 2001 il est inscrit, seul site français à ce jour, parmi les « aires spécialement protégés d'importance 

méditerranéenne ». Espace protégé pour le bien être de tous, sans voiture, ni vélo, où les odeurs du maquis et le chant 

des cigales vous enchanteront. Déjeuner sous forme d’un pique-nique 
 

Jour 8 : SAMEDI 

Départ après le petit déjeuner avec un repas sur l’autoroute 
 


